
 

 

 

Président Montgeron Environnement <montgeronenvironnement@gmail.com> 

 
Contentieux PLU 2013: Audience du 10 juin 2016 

 

Montgeron.Environnement <montgeronenvironnement@gmail.com> 
15 juin 2016 à 

11:08 
À : Carillon Sylvie <sylvie.carillon@montgeron.fr>, françois Durovray <fdurovray@gmail.com> 

Cc : Martine Boulay <martineboulay@orange.fr>, Aude Bristot <audebristot@yahoo.fr>, Patrice CROS <patricecros@orange.fr>, 

Christophe JOSEPH <cjoseph@netcourrier.com>, Mireille Fric <mireille.fric@neuf.fr>, Véronique Toi TA-HESTIN 

<vero.hestin@gmail.com> 

Monsieur le Président Madame le Maire,  

Lors de l’audience du 10 juin dernier devant le TA de Versailles, votre avocat était présent pour défendre en votre 
nom, contre vos administrés,  le PLU 2013 de Monsieur Hérault que, pourtant,  vous aviez combattu ardemment,  puis 
mis en révision aussitôt élus.  

Devant cette situation pour le moins paradoxale, nous vous avions adressé une alerte avant l'audience (message ci 
dessous) pour vous appeler à tempérer les dires de la commune du mémoire en défense déposé sous la mandature 
précédente, ce qui nous semblait mettre un peu de cohérence avec vos positions d'avant élections.  

Nous avons été sidérés d'entendre à l'audience votre avocat prendre la parole uniquement pour indiquer au Président 
du Tribunal qu'il s'en tenait au mémoire déposé en 2014, donc rejet in extenso  de tous les griefs que nous avions 
formulés, et de surcroît condamnation de vos administrés à de lourdes pénalités!  

Nous attendons maintenant le jugement qui est annoncé pour le 24 juin et ne ferons pas plus de commentaires à ce 
stade .  
Recevez  Monsieur le Président Madame le Maire l'expression de nos salutations distinguées.  
 
Jacques de Milleret  
Président  
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 

De : Montgeron.Environnement <montgeronenvironnement@gmail.com> 

Date : 9 juin 2016 à 10:42 

Objet : Contentieux PLU 2013: Audience du 10 juin 2016 

À : "francois.durovray@montgeron.fr" <francois.durovray@montgeron.fr>, Carillon Sylvie <sylvie.carillon@montgeron.fr> 

Cc : Martine Boulay <martineboulay@orange.fr>, Aude Bristot <audebristot@yahoo.fr>, Patrice CROS <patricecros@orange.fr>, 

Christophe JOSEPH <cjoseph@netcourrier.com>, Jean Philippe Gauberthier <jp.gauberthier@montgeron.fr>, Jacques de 

MILLERET <j.demilleret@hotmail.fr>, Véronique Toi TA-HESTIN <vero.hestin@gmail.com> 

 

Monsieur le Président, Madame le Maire,  

Le mois de juin 2016 semble vouloir concentrer les tracas de toutes natures, prévus et imprévus. 

Comme vous le savez, vendredi 10 juin à 10h15 les recours contentieux contre le PLU 2013 sont inscrits à l'audience du TA de 
Versailles. 

Il y en a 3: celui de Montgeron Environnement, et 2 portés par 2 de nos concitoyens.  

Ce PLU 2013, vous l'avez comme nous combattu, mais nous avons été les seuls à aller au bout de la démarche avec un recours 
contentieux. Monsieur Hérault a déposé un mémoire en défense juste au moment des élections.   
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Depuis cette date, nous en sommes restés au statu quo, puisque les frais d'avocat étaient déjà engagés par votre prédécesseur, cela 
n'exposait pas la commune à des dépenses supplémentaires. Il peut être intéressant d'entendre ce que le TA a   à dire sur certains 
points de divergence (notamment de compatibilité) qui demeurent.  

Demain, si vous maintenez tous les arguments développés dans le mémoire déposé par votre prédécesseur, vous allez donc défend re 
certains points que vous avez depuis remis en cause avec la révision du PLU en cours ...  

 

Dans son mémoire Monsieur Hérault demande "au Tribunal administratif de céans de condamner la requérante à lui payer la somme de  2 
500 euros en application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative." 

 

Le contexte ayant changé nous espérons que vous avez l'intention de faire en sorte que cette condamnation ne soit pas prononcée dans le 
cas où nous serions déboutés, et donc retirer cette demande demain au Tribunal pour les 3 recouré.  

 

Soyez assurés Monsieur le président Madame le Maire de notre respectueuse considération. 

Pour le Bureau 

Mireille Fric 

Vice Présidente Secrétaire 
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